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Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,8818ÙÙ

Couronne danoise 7,55532Ù

Mark allemand 1,98161Ù

Drachme grecque 344,797ÙÙÙ

Peseta espagnole 168,149ÙÙÙ

Franc français 6,64192Ù

Livre irlandaise 0,786719

Lire italienne 1955,19ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,23196Ù

Schilling autrichien 13,9418ÙÙ

Escudo portugais 202,965ÙÙÙ

Mark finlandais 6,01539Ù

Couronne su~doise 8,62072Ù

Livre sterling 0,648714

Dollar des ^tats-Unis 1,07725Ù

Dollar canadien 1,52593Ù

Yen japonais 145,095ÙÙÙ

Franc suisse 1,64012Ù

Couronne norv~gienne 8,22268Ù

Couronne islandaise 78,2840ÙÙ

Dollar australien 1,62949Ù

Dollar n~o-z~landais 1,95615Ù

Rand sud-africain 5,42505Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.
L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:
—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,
—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,
—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux

de conversion de l’~cu sur son t~lex,
—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).
D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).
D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).
R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).
R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).
D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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RELEV^ DES DOCUMENTS TRANSMIS PAR LA COMMISSION AU CONSEIL
DURANT LA P^RIODE DU 23.3. AU 27.3.1998

(98/C 107/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Ces documents peuvent ðtre obtenus aupr�s des bureaux de vente dont les adresses figurent { la page
quatre de couverture.

Code Num~ro de catalogue Titre

Date
d’adoption

par la
Commission

Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(98) 141 CB-CO-98-140-FR-C Proposition modifi~e de r�glement (CE) du
Conseil instituant un r~gime de compensa-
tion des surcoüts induits par l’ultrap~riph~ri-
cit~ pour l’~coulement de certains produits
de la pðche des Açores, de Mad�re, des ôles
Canaries et du d~partement français de la
GuyaneØ(Ï)

20.3.1998 23.3.1998 12

COM(98) 192 CB-CO-98-202-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
portant modification des r�glements (CE)
no 1890/97 et (CE) no 1891/97 du Conseil
instituant des droits antidumping et compen-
sateurs d~finitifs sur les importations de
saumons atlantiques d’~levage originaires de
Norv�ge

23.3.1998 23.3.1998 17

COM(97) 627 CB-CO-97-702-FR-C Proposition de directive du parlement euro-
p~en et du Conseil modifiant la directive
88/77/CEE du Conseil concernant le
rapprochement des l~gislations des ^tats
membres relatives aux mesures { prendre
contre les ~missions de gaz polluants et de
particules polluantes provenant des moteurs
Diesel destin~s a la propulsion des v~hi-
culesØ(Ï)Ø(Ð)

3.12.1997 23.3.1998 186

COM(98) 110 CB-CO-98-124-FR-C Proposition de d~cision du Conseil sur les
modalit~s relatives { la composition du
comit~ ~conomique et financier

25.2.1998 25.3.1998 6

COM(98) 173 CB-CO-98-170-FR-C 24.3.1998 25.3.1998 28Rapport de la Commission au Conseil sur la
mise en œuvre du syst�me europ~en d’infor-
mation et de communication foresti�res
(EFICS) ~tabli par le r�glement (CEE)
no 1615/89 du ConseilØ(Ï)Ø(Ð)

Proposition de r�glement (CE) du Conseil
modifiant le r�glement (CEE) no 1615/89
instaurant un syst�me europ~en d’informa-
tion et de communication foresti�res
(EFICS)Ø(Ï)Ø(Ð)

COM(98) 178 CB-CO-98-178-FR-C Le programme PHARE — Rapport annuel
1996

24.3.1998 25.3.1998 91

COM(98) 186 CB-CO-98-200-FR-C Rapport de la Commission sur l’application
du r~gime communautaire des interventions
des ^tats membres en faveur de l’industrie
houill�re en 1995

24.3.1998 25.3.1998 21
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Code Num~ro de catalogue Titre

Date
d’adoption

par la
Commission

Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(98) 187 CB-CO-98-201-FR-C Proposition de d~cision du Conseil relative {
la conclusion des accords sous forme
d’~change de lettres entre la Communaut~
europ~enne et, d’une part, la Barbade, le
Belize, la R~publique du Congo, Fidji, la
R~publique coop~rative de Guyane, la
R~publique de Cøte d’Ivoire, la Jamaõque, la
R~publique du Kenya, la R~publique de
Madagascar, la R~publique du Malawi, la
R~publique de Maurice, la R~publique de
l’Ouganda, la R~publique du Suriname,
Saint-Christophe et Nevis, le Royaume de
Swaziland, la R~publique unie de Tanzanie,
la R~publique de Trinit~ et Tobago, la
R~publique de Zambie, ainsi que la R~pu-
blique du Zimbabwe et, d’autre part, la
R~publique de l’Inde sur les prix garantis
pour le sucre de canne pour la p~riode de
livraison 1997/1998

25.3.1998 25.3.1998 10

COM(98) 191 CB-CO-98-198-FR-C Proposition modifi~e de r�glement (CE) du
Conseil modifiant le r�glement (CEE)
no 1210/80 relatif { la cr~ation de l’Agence
europ~enne pour l’environnement et du
r~seau europ~en d’information et d’observa-
tion pour l’environnementØ(Ï)Ø(Ð)

24.3.1998 25.3.1998 8

COM(98) 195 CB-CO-98-205-FR-C Avis de la Commission sur les amendements
propos~s par le Parlement europ~en { la
position commune du Conseil concernant la
proposition de directive du Conseil modi-
fiant la directive 94/58/CE concernant le
niveau minimal de formation des gens de
merØ(Ð)

25.3.1998 25.3.1998 6

COM(98) 156 CB-CO-98-154-FR-C Proposition de d~cision du Conseil concer-
nant la conclusion d’un accord bilat~ral
entre la Communaut~ europ~enne et la
r~publique socialiste du Viðt Nam sur le
commerce de produits textiles

26.3.1998 26.3.1998 70

COM(98) 190 CB-CO-98-197-FR-C Proposition modifi~e de directive du Conseil
relative { la r~duction des ~missions de
compos~s organiques volatils dues { l’utilisa-
tion de solvants organiques dans certaines
activit~s industriellesØ(Ï)Ø(Ð)

25.3.1998 26.3.1998 11

COM(98) 176 CB-CO-98-176-FR-C Proposition modifi~e de directive du Parle-
ment europ~en et du Conseil concernant
les ~quipements de t~l~communications
connect~s et la reconnaissance mutuelle de
la conformit~ de ces ~quipementsØ(Ï)Ø(Ð)

26.3.1998 27.3.1998 24

COM(98) 184 CB-CO-98-199-FR-C Proposition de d~cision du Conseil autori-
sant le Royaume d’Espagne { appliquer une
mesure d~rogatoire aux articles 2 et 28Øbis
paragraphe 1 de la sixi�me directive
77/388/CEE du Conseil en mati�re
d’harmonisation des l~gislations des ^tats
membres relatives aux taxes sur le chiffre
d’affaires

26.3.1998 27.3.1998 8

COM(98) 189 CB-CO-98-196-FR-C Proposition modifi~e de directive du Conseil
concernant la mise en d~charge des d~chets
(pr~sent~e par la Commission conform~ment
{ l’article 189ØA, paragrapheØ2, du trait~ CE)

26.3.1998 27.3.1998 11

(Î)ÙCe document contient une fiche d’impact sur les entreprises et, en particulier, les petites et moyennes entreprises (PME).
(Ï)ÙCe document fera l’objet d’une publication au Journal officiel.
(Ð)ÙTexte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE.

NB:ÙLes documents COM sont disponibles par abonnement global ou th~matique ainsi que par num~ro; dans ce cas, le prix est proportionnel
au nombre de pages.
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Avis d’ouverture d’un r~examen des mesures antidumping applicables aux importations de
certains grands condensateurs ~lectrolytiques { l’aluminium originaires de la R~publique de

Cor~e et de Taõwan

(98/C 107/03)

Le 29 novembre 1997Ø(Î), { la suite d’une plainte d~pos~e
par la Federation for Appropriate Remedial Antidumping
(FARAD) au nom de Nederlandse Philipsbedrijven BV
(Pays-Bas) et de BHC Aerovox Ltd (Royaume-Uni), la
Commission a d~cid~ d’ouvrir une proc~dure antidum-
ping et d’entamer une enquðte concernant les importa-
tions de certains grands condensateurs ~lectrolytiques {
l’aluminium originaires des ^tats-Unis d’Am~rique et de
Thaõlande. Le 3 d~cembre 1997Ø(Ï), { la suite d’une
demande de r~examen ~galement d~pos~e par la
FARAD, une enquðte de r~examen des mesures applica-
bles { certains grands condensateurs ~lectrolytiques {
l’aluminium originaires du Japon a ~t~ ouverte.

Conform~ment { l’article 11, paragraphe 3, du r�glement
(CE) no 384/96 du ConseilØ(Ð), modifi~ par le r�glement
(CE) no 2331/96Ø(Ñ) (ci-apr�s d~nomm~ «r�glement de
base»), la Commission a d~cid~, de sa propre initiative,
d’ouvrir ~galement un r~examen interm~diaire des
mesures antidumping actuellement applicables aux
importations de certains grands condensateurs ~lectroly-
tiques { l’aluminium originaires de Cor~e et de Taõwan
pour les raisons expos~es au point 3 ci-dessous.

1.ÙProduit

Les produits concern~s sont les grands condensateurs
~lectriques, ~lectrolytiques { l’aluminium, non solides,
dont le produit C.V (produit de la capacit~ et de la
tension nominale) est compris entre 8Ø000 et 550Ø000
microcoulombs { une tension de 160 V ou plus.

Les produits rel�vent actuellement du code NC ex
8532Ø22Ø00. Ce dernier n’est donn~ qu’{ titre purement
indicatif.

2.ÙMesures existantes

Les mesures actuellement en vigueur se pr~sentent sous
la forme d’un droit antidumping d~finitif institu~ par le
r�glement (CEE) no 1384/94 du ConseilØ(Ò).

3.ÙMotifs du r~examen

Une analyse pr~liminaire des informations disponibles
semble indiquer que, depuis l’institution des mesures en
1994, les volumes des condensateurs import~s dans la
Communaut~ par la R~publique de Cor~e et Taõwan ont

(Î)ÙJO C 363 du 29.11.1997, p. 2.
(Ï)ÙJO C 365 du 3.12.1997, p. 5.
(Ð)ÙJO L 56 du 6.3.1996, p. 1.
(Ñ)ÙJO L 317 du 6.12.1996, p. 1.
(Ò)ÙJO L 152 du 18.6.1994, p. 1.

augment~ tandis que leurs prix moyens ont diminu~.
Cela pourrait signifier une p~n~tration accrue du march~
par les condensateurs originaires de Cor~e du Sud et de
Taõwan. Cette ~volution pourrait influencer le niveau du
dumping dont font l’objet ces importations et la situation
pr~judiciable de l’industrie communautaire en r~sultant,
tels qu’~tablis en 1994.

En outre, en raison de l’interd~pendance des march~s de
ce produit sur le plan international et des liens entre les
soci~t~s impliqu~es dans ce domaine, il est consid~r~ que
le pr~sent r~examen ainsi que les deux enquðtes susmen-
tionn~es r~cemment ouvertes permettront { la Commis-
sion d’avoir une vue d’ensemble de l’incidence sur
l’industrie communautaire des importations originaires
des principaux pays exportateurs, dans le cadre d’une
approche globale.

4.ÙProc~dure de d~termination du dumping et du pr~ju-
dice

Ayant conclu, apr�s consultation du comit~ consultatif,
qu’il existe des ~l~ments de preuve suffisants pour justi-
fier l’ouverture d’un r~examen interm~diaire, la Commis-
sion a entam~ une enquðte, conform~ment { l’article 11,
paragraphe 3, du r�glement (CE)Ø no 384/96.

a) Questionnaires

Afin d’obtenir les informations qu’elle consid�re
n~cessaires { son enquðte, la Commission enverra des
questionnaires aux producteurs communautaires, aux
exportateurs et aux importateurs qui ont coop~r~ {
l’enquðte ayant d~bouch~ sur l’institution des mesures
existantes. En mðme temps, une copie du question-
naire sera envoy~e { toute association repr~sentative
connue des exportateurs ou des importateurs.

Les autorit~s du pays exportateur recevront la liste
des exportateurs notoirement concern~s ainsi qu’une
copie du questionnaire.

Les autres exportateurs et importateurs sont invit~s {
prendre imm~diatement contact avec la Commission
et { demander d�s que possible une copie du ques-
tionnaire et, en tout cas, dans les quinze jours suivant
la publication du pr~sent avis au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes, car ils sont ~galement
tenus de respecter le d~lai fix~ au point 6 ci-dessous.
Toute demande de questionnaire sera adress~e par
~crit { l’adresse mentionn~e ci-dessous et indiquera
les nom, adresse, num~ros de t~l~phone, de t~l~co-
pieur et/ou de t~lex de la partie int~ress~e.
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b) Information et auditions

Toutes les parties int~ress~es pouvant prouver qu’elles
sont susceptibles d’ðtre affect~es par le r~sultat de
l’enquðte sont invit~es { faire connaôtre leur point de
vue par ~crit et { fournir des ~l~ments de preuve {
l’appui.

En outre, la Commission entendra les parties int~res-
s~es, pour autant qu’elles en fassent la demande par
~crit et prouvent qu’il existe des raisons particuli�res
de les entendre.

5.ÙInt~rðt de la Communaut~

Pour d~terminer s’il est dans l’int~rðt de la Communaut~
d’abroger, de proroger ou de modifier les mesures anti-
dumping actuellement en vigueur, les producteurs
communautaires, les importateurs, leurs associations
repr~sentatives et les utilisateurs repr~sentatifs peuvent,
dans le d~lai fix~ dans le pr~sent avis, se faire connaôtre
et fournir des informations { la Commission, conform~-
ment { l’article 21 du r�glement de base. Il convient de
noter que toute information ainsi pr~sent~e ne sera prise
en consid~ration que si elle a ~t~ simultan~ment ~tay~e
par des ~l~ments de preuve concrets.

6.ÙD~lai

Les parties int~ress~es peuvent se faire connaôtre,
pr~senter leur point de vue par ~crit ainsi que des infor-
mations, qui, pour ðtre pris en consid~ration au cours de
l’enquðte, seront pr~sent~s dans les quarante jours {

compter de la date de la publication du pr~sent avis au
Journal officiel des Communaut~s europ~ennes. Elles
peuvent ~galement demander { ðtre entendues par la
Commission dans le mðme d~lai. Ce d~lai s’applique
~galement { toutes les autres parties int~ress~es, y
compris celles qui ne sont pas connues de la Commis-
sion; il est donc dans leur int~rðt de prendre imm~diate-
ment contact avec cette derni�re.

Adresse de la Commission pour la correspondance:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale I
«Relations ext~rieures: politique commerciale et relations
avec l’Am~rique du Nord, l’Extrðme-Orient, l’Australie
et la Nouvelle-Z~lande»
Directions C et E
DM 24 8/38
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
[T~l~copieur: (32-2) 295Ø65Ø05;
Telex: COMEU B 21877].

7.ÙD~faut de coop~ration

Lorsqu’une partie int~ress~e refuse l’acc�s aux informa-
tions n~cessaires ou ne les fournit pas dans le d~lai pr~vu
ou fait obstacle de façon significative { l’enquðte, des
conclusions, positives ou n~gatives, peuvent ðtre ~tablies
sur la base des donn~es disponibles, conform~ment {
l’article 18 du r�glement (CE) no 384/96.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/CECA.1252 — RAG/Saarbergwerke/Preussag Anthrazit)

(98/C 107/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 6 f~vrier 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 66 du trait~
~tablissant la Communaut~ europ~enne du charbon et de l’acier (trait~ CECA), d’un projet de
concentration par laquelle l’entreprise RAG Aktiengesellschaft (RAG) acquiert au sens de
l’article 66 dudit trait~ le contrøle unique de Saarbergwerke AG et Preussag Anthrazit GmbH
par achat d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙRAG: extraction de charbon, commerce et importation de charbon, production de coke,
technologie d’exploitation mini�re, ~nergie, chimie,

—ÙSaarbergwerke AG: extraction de charbon, commerce et importation de charbon, produc-
tion de coke, ~nergie, caoutchouc,

—ÙPreussag Anthrazit GmbH: extraction de charbon, commerce du charbon.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du trait~ CECA.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/CECA.1252 — RAG/Saarbergwerke/Preussag Anthrazit, { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32-2) 296Ø43Ø01 ou 296Ø72Ø44].
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Encadrement multisectoriel des aides { finalit~ r~gionale en faveur de grands projets d’inves-
tissement

(98/C 107/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1. N~cessit~ et port~e de l’encadrement

1.1.ÚLa n~cessit~ de contrøler de mani�re plus syst~ma-
tique les aides r~gionales { de grands projets
d’investissement mobiles est largement admise
depuis ces derni�res ann~es. L’ach�vement du
march~ unique rend plus important que jamais un
~troit contrøle des aides d’^tat en faveur de ce
type de projets, ~tant donn~ que l’effet de distor-
sion de la concurrence que ces aides peuvent avoir
est amplifi~ { mesure que les autres distorsions
d’origine publique sont supprim~es, que les
march~s s’ouvrent plus { la concurrence et s’int�-
grent davantage. Il faut aussi, en mðme temps,
~tablir un juste ~quilibre entre trois objectifs fonda-
mentaux de la Communaut~, { savoir l’existence
d’une concurrence non fauss~e dans le march~
unique, la coh~sion ~conomique et sociale, et la
comp~titivit~ industrielle.

1.2.ÚLes investisseurs pour de grands projets envisagent
souvent diff~rents sites potentiels dans diff~rents
^tats membres, ce qui peut entraôner une suren-
ch�re de promesses d’aides toutes plus g~n~reuses
les unes que les autres, qui cr~e un risque non
n~gligeable de distorsions de concurrence dans le
march~ unique. En outre, cette surench�re favorise
incontestablement les ^tats membres les plus riches
et/ou les r~gions dot~es de budgets plus ~lev~s
pour les aides r~gionales. L’objectif que poursuit la
Commission en adoptant le pr~sent instrument juri-
dique, dans un premier temps pour une p~riode
d’essai, est donc de limiter les aides { de grands
projets de mani�re { pr~venir, dans la mesure du
possible, les effets d~favorables sur la concurrence,
tout en pr~servant l’effet d’attraction de la r~gion
aid~e. C’est dans sa communication au Conseil, au
Parlement europ~en, au Comit~ ~conomique et
social et au Comit~ des r~gions, intitul~e «Une
politique de comp~titivit~ industrielle pour l’Union
europ~enne»Ø(Î), que la Commission a annonc~, la
premi�re fois, son intention d’adopter un encadre-
ment horizontal des aides d’^tat { de grands
projets d’investissement dans toutes les branches de
l’industrie.

1.3.ÚPlusieurs secteurs industriels sensibles font d~j{
l’objet d’encadrements sp~cifiques en mati�re
d’aides, { savoir l’agriculture, la pðche, la sid~-
rurgie, la construction navale, les fibres synth~ti-
ques, l’industrie automobile, les transports et
l’industrie charbonni�re. Pendant la p~riode
d’essai, ces secteurs continueront { ðtre r~gis exclu-
sivement par les encadrements et codes sectoriels
correspondants [{ l’exception du secteur du

(Î)ÙCOM(94) 319 final.

textile et de la confection, qui sera r~gi exclusive-
ment par le pr~sent encadrementØ(Ï)]. La situation
sera r~examin~e { l’issue d’une ~valuation de l’effi-
cacit~ du pr~sent encadrement. La seule restriction
qui p�se actuellement sur les autres secteurs sous
l’angle des aides r~gionales { l’investissement r~side
dans le fait que le montant de l’aide ne doit pas
d~passer les plafonds autoris~s par la Commission
pour le r~gime d’aide { finalit~ r~gionale concern~.
Toutefois, les plafonds applicables aux aides r~gio-
nales sont g~n~ralement conçus de mani�re {
pr~senter un caract�re incitatif mðme pour les
investissements confront~s aux plus lourdes diffi-
cult~s; ils sont donc couramment sup~rieurs aux
handicaps r~gionaux moyens. L’objet du pr~sent
encadrement est de limiter cette incitation nette
dans le cas de grands projets en la ramenant { un
niveau qui pr~vienne, autant que possible, les effets
sectoriels potentiellement d~favorables de ces
projets.

1.4.ÚEn vertu du pr~sent encadrement, la Commission
fixera, cas par cas, l’intensit~ d’aide maximale
admissible pour les projets soumis { l’obligation de
notification. Les intensit~s d’aide ainsi autoris~es
pourraient donc ðtre inf~rieures au plafond
r~gional applicable. Le pr~sent encadrement ne vise
pas les aides { la restructuration, qui continueront
{ ðtre r~gies par les lignes directrices communau-
taires pour les aides d’^tat au sauvetage et { la
restructuration des entreprises en difficult~Ø(Ð). De
mðme, il n’affecte pas l’application des encadre-
ments horizontaux existants, tels que l’encadre-
ment communautaire des aides d’^tat { la
recherche et au d~veloppementØ(Ñ) et l’encadrement
communautaire des aides d’^tat pour la protection
de l’environnementØ(Ò).

1.5.ÚLa Commission tient { souligner qu’il n’est pas
dans son intention de porter inutilement atteinte au
pouvoir d’appr~ciation des ^tats membres en
mati�re de politique r~gionale, ni d’affaiblir la
port~e de l’article 92, paragraphe 3, points a) et c),
du trait~, qui vise { encourager les entreprises,
malgr~ les handicaps structurels auxquelles elles se
heurteront, { investir dans des zones d~favoris~es.
Elle entend, au contraire, limiter strictement le
champ d’application des nouvelles r�gles aux
grands projets, souvent { forte intensit~ capitalis-
tique, pouvant avoir de lourdes r~percussions sur

(Ï)ÙLe pr~sent encadrement remplace donc l’encadrement sur le
plan communautaire des aides { l’industrie textile [SEC(71)
363 final, juillet 1971].

(Ð)ÙJO C 283 du 19.9.1997, p. 2.
(Ñ)ÙJO C 45 du 17.2.1996, p. 5.
(Ò)ÙJO C 72 du 10.3.1994, p. 3.
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les concurrents implant~s ailleurs dans l’Espace
~conomique europ~en (EEE) et qui, eux, ne reçoi-
vent aucune aide. Elle souhaite aussi examiner avec
plus de rigueur les niveaux d’aide envisag~s pour
les projets n’ayant pas, directement ou indirecte-
ment, un effet sensible sur l’emploi dans la r~gion
consid~r~e, ce qui constitue un objectif essentiel de
la politique r~gionale. Les ^tats membres conserve-
ront leur libert~ de d~cision en ce qui concerne
l’intensit~ de l’aide dans la plupart des cas, confor-
m~ment aux conditions des r~gimes d’aide { fina-
lit~ r~gionale approuv~s.

1.6.ÚEn ~laborant le pr~sent encadrement, la Commis-
sion s’est efforc~e de le rendre aussi clair, exempt
d’ambiguõt~, pr~visible, sür et efficace que possible,
tout en veillant { r~duire au minimum les
contraintes administratives suppl~mentaires qu’il
suppose.

2. Obligation de notification

2.1.ÚL’encadrement impose aux ^tats membres l’obliga-
tion de notifier, conform~ment { l’article 93, para-
graphe 3, du trait~, tout projet d’aide r~gionale {
l’investissementØ(Ó), dans le cadre d’un r~gime
d’aide approuv~Ø(Ô), lorsque l’un ou l’autre des
deux crit�res suivants est rempli:

i) le projet a un coüt total d’au moins 50 millions
d’~cusØ(Õ), plus une intensit~ des montants
d’aide cumul~sØ(Ö), exprim~e en pourcentage de
l’investissement pouvant pr~tendre { une aide,
atteignant au moins 50Ø% du plafond d’aide {
finalit~ r~gionale fix~ pour les grandes entre-
prises dans la zone consid~r~e, plus une aide
par emploi cr~~ ou pr~serv~ s’~levant au moins
{ 40Ø000 ~cusØ(ÎÍ)

ou

ii)Ùune aide totale d’au moins 50 millions d’~cus.

Pr~sentation de la notification

2.2.ÚLe formulaire type de notification figure {
l’annexe. Ce formulaire doit ðtre envoy~ directe-
ment { la direction g~n~rale de la concurrence.

3. R�gles d’~valuation

3.1.ÚLa Commission d~terminera, selon la formule
expos~e au point 3.10, l’intensit~ maximale admis-

(Ó) Les aides r~gionales { l’investissement accord~es exclusive-
ment pour la cr~ation d’emplois, telles qu’elles sont d~crites
dans les lignes directrices concernant les aides d’^tat { fina-
lit~ r~gionale, ne sont pas vis~es par le pr~sent encadrement.

(Ô) L’obligation de notification s’applique aussi, naturellement,
aux projets d’aide ad hoc.

(Õ) 15 millions d’~cus, pour les projets r~alis~s dans le secteur
du textile et de la confection.

(Ö) Y compris les cofinancements des fonds structurels.
(ÎÍ)Ù30Ø000 ~cus, pour les projets r~alis~s dans le secteur du

textile et de la confection.

sible pour une aide notifi~e. Le calcul commencera
par la d~termination de l’intensit~ maximale
(plafond r~gional) qu’une grande entreprise peut
obtenir dans la zone aid~e consid~r~e, au regard
du r~gime d’aide { finalit~ r~gionale autoris~ en
vigueur { la date de la notification ({ moins qu’il
ne s’agisse d’une aide ad hoc, auquel cas c’est le
plafond d’aide fix~ pour la zone consid~r~e qui
sera appliqu~). Diff~rents coefficients correcteurs
seront ensuite appliqu~s au pourcentage obtenu,
conform~ment { trois crit�res d’~valuation sp~cifi-
ques (voir ci-apr�s), de mani�re { calculer l’inten-
sit~ maximale admissible pour le projet d’aide en
question. En ce qui concerne le troisi�me crit�re,
celui de l’impact r~gional, il sera possible d’appli-
quer un coefficient positif, ou bonus, selon
l’importance des avantages que le projet est cens~
procurer { la zone consid~r~e. La question de la
viabilit~ d’un projet donn~ rel�ve de l’appr~ciation
des seuls ^tats membres. La Commission aura
n~anmoins le droit, si elle l’estime n~cessaire, de
demander des informations sur la viabilit~ d’un
projet. Enfin, s’il y a lieu, elle utilisera des rensei-
gnements de sources ext~rieures ind~pendantes, de
mani�re { appr~cier les effets probables sur la
concurrence sur le march~ en cause. Si l’obtention
d’informations par des sources ext~rieures pose des
difficult~s, la Commission donnera tout son poids
{ l’argumentation des ^tats membres.

Les trois crit�res d’~valuation

i) ^tat  de  la  concurrence

3.2.ÚL’autorisation d’octroyer une aide { des entreprises
op~rant dans des secteurs marqu~s par une surca-
pacit~ structurelle entraône de s~rieux risques de
distorsion de la concurrence. Toute augmentation
de capacit~ qui n’est pas compens~e par des r~duc-
tions de capacit~ r~alis~es ailleurs aggrave la surca-
pacit~ structurelle. Si cette augmentation de capa-
cit~ est soutenue par une aide, l’entreprise b~n~fi-
ciaire se retrouvera avec une capacit~ exc~dentaire
qu’elle ne sera pas en mesure d’utiliser par la suite
ou bien pourrait s’engager dans une guerre des
prix afin d’~vincer d’autres producteurs du march~
en cause. Cette mesure peut ~galement menacer
des emplois ailleurs. Le facteur «concurrence»
passe donc par une analyse visant { d~terminer si le
projet notifi~ sera mis en œuvre dans un secteur ou
sous-secteur souffrant de surcapacit~ structurelle.

3.3.ÚPour d~terminer si le (sous-)secteur concern~ est
frapp~ ou non de surcapacit~ structurelle, la
Commission tiendra compte, { l’~chelon de la
Communaut~, de l’~cart entre le taux moyen
d’utilisation des capacit~s de production de l’indus-
trie manufacturi�re dans son ensemble et le taux
d’utilisation des capacit~s dans le (sous-)secteur en
cause. Pour tenir compte des variations cycliques
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des taux d’utilisation relative des capacit~s, la
p~riode de r~f~rence consid~r~e sera les cinq
derni�res ann~es pour lesquelles des donn~es sont
disponibles.

3.4.ÚSi les donn~es relatives { l’utilisation des capacit~s
sont insuffisantes, la Commission examinera si les
investissements consid~r~s sont r~alis~s sur un
march~ en d~clin. [ cet effet, elle comparera
l’~volution de la consommation apparente du ou
des produits en cause (autrement dit, production
plus importations moins exportations) avec le taux
de croissance de l’industrie manufacturi�re dans
son ensemble au niveau de l’EEE.

3.5.ÚPour d~terminer si l’investissement envisag~
entraônera une augmentation de capacit~, les capa-
cit~s prises en consid~ration sont les capacit~s
viables totales dont l’entreprise b~n~ficiaire (et/ou,
le cas ~ch~ant, le groupe auquel elle appartient)
dispose pour la fabrication du produit en cause.
Dans tous les cas, les capacit~s viables inclueraient
les capacit~s temporairement inemploy~es
(c’est-{-dire celles qui seraient r~activ~es en cas de
progression des ventes), mais excluraient les capa-
cit~s obsol�tes et non exploit~es (en d’autres
termes, les capacit~s inemploy~es qui ne peuvent
ðtre r~activ~es sans proc~der { de lourds investisse-
ments compl~mentaires).

3.6.ÚSi une entreprise, avant d’introduire une demande
d’aide, dispose d~j{ d’une part de march~ ~lev~e
pour le ou les produits concern~s (c’est-{-dire une
part qui, aux fins du pr~sent encadrement, a ~t~
fix~e { au moins 40Ø%), l’octroi des montants
d’aide maximaux normalement autoris~s dans la
r~gion consid~r~e risquerait d’entraôner des distor-
sions de concurrence indues. Dans ces conditions,
l’entreprise devrait, en principe, recevoir une aide
inf~rieure { celle { laquelle elle aurait normalement
pu pr~tendre, mðme si son investissement contribue
au d~veloppement r~gional. Cette r�gle g~n~rale
admet n~anmoins des exceptions, par exemple
lorsque l’entreprise consid~r~e cr~e, par une v~ri-
table innovation, un nouveau march~ de produit.

ii) Rat io  capi ta l/travai l

3.7.ÚDans la mesure oû les aides { finalit~ r~gionale
sont souvent accord~es sous la forme de subven-
tions en capital, les projets { forte intensit~ capita-
listique ont naturellement tendance { se porter vers
les zones aid~es. Bien qu’il s’agisse d’une ~volution
positive, cette ligne de conduite ne contribue pas
n~cessairement { cr~er de nombreux emplois ni {
r~duire le chømage. Seuls les projets { tr�s forte
intensit~ capitalistique seront vis~s par ce crit�re.
La notion d’emplois sauvegard~s n’est pertinente
que lorsqu’il est d~montr~ que ces emplois sont

directement li~s au projet d’investissement en ques-
tion, auquel cas le projet peut ðtre appr~ci~ en tant
qu’aide { l’investissement et non aide { l’emploi.

3.8.ÚAvec ce crit�re, on tiendrait compte de l’effet de
distorsion possible de l’aide sur le prix du produit
final. Gr|ce aux aides, les entreprises dans
lesquelles le capital repr~sente une part importante
des coüts totaux peuvent r~duire fortement leur
coüt unitaire et pourraient ainsi obtenir un avan-
tage concurrentiel consid~rable sur leurs concur-
rents qui ne b~n~ficient pas des mðmes aides. Plus
l’intensit~ capitalistique du projet d’investissement
b~n~ficiant de l’aide est ~lev~e, plus les effets de
distorsion de la concurrence imputables aux
subventions en capital risquent d’ðtre marqu~s.

iii) Impact  r~gional

3.9.ÚAlors que le crit�re de la concurrence et le ratio
capital/travail servent { ~valuer les effets de distor-
sion potentiels du projet sur la concurrence, le
crit�re de l’impact r~gional consid�re les effets
b~n~fiques sur l’~conomie des r~gions aid~es. La
Commission estime que la cr~ation d’emplois peut
servir d’indicateur de la contribution que le projet
apporte au d~veloppement de la r~gion consid~r~e.
Lorsqu’un investissement { forte intensit~ capitalis-
tique ne cr~e directement qu’un nombre limit~
d’emplois, il se peut n~anmoins qu’il cr~e indirecte-
ment un tr�s grand nombre d’emplois dans la
r~gion aid~e concern~e et les autres r~gions aid~es
voisines. Par cr~ation d’emplois, il faut entendre,
dans ce contexte, les emplois cr~~s directement par
le projet et les emplois cr~~s par les fournisseurs de
premier rang et les clients du fait de l’investisse-
ment b~n~ficiant de l’aide. En appliquant ce crit�re
{ la formule de calcul de mani�re { obtenir l’inten-
sit~ maximale admissible, la Commission donnera
plus de poids { la cr~ation d’emplois indirects par
des b~n~ficiaires d’aide implant~s dans des r~gions
relevant de l’article 92, paragraphe 3, point a), du
trait~, qu’{ celle r~alis~e par des b~n~ficiaires situ~s
dans des r~gions vis~es { l’article 92, paragraphe 3,
point c), du trait~, ~tant donn~ les probl�mes
~conomiques plus graves auxquels les premi�res se
heurtent.

Formule de calcul

3.10.ÙOn obtient la formule de calcul compl�te en multi-
pliant les plafonds d’aide r~gionaux avec les coeffi-
cients qui r~sultent de l’examen des trois crit�res
pr~cit~s, symbolis~s comme suit:

R =Ùintensit~ maximale de l’aide autoris~e pour
les grandes entreprises dans la zone aid~e
consid~r~e (plafond r~gional)

T =Ùfacteur «~tat de la concurrence»
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I =Ùfacteur «ratio capital/travail»

MÙ=Ùfacteur «impact r~gional»

La formule de l’intensit~ maximale de l’aide admis-
sible devient ainsi: RØ�ØTØ�ØIØ�ØM.

Les coefficients correcteurs suivants seront appli-
qu~s { chacun des trois crit�res d’~valuation:

1. Facteur  «~tat  de  la  concurrence»

i)ÙProjet entraônant une augmenta-
tion de capacit~ dans un secteur
caract~ris~ par une grave surca-
pacit~ structurelle et/ou un
d~clin absolu de la demande 0,25

ii) Projet entraônant une augmenta-
tion de capacit~ dans un secteur
caract~ris~ par une surcapacit~
structurelle et/ou un march~ en
d~clin, et susceptible de renforcer
une part de march~ ~lev~e 0,50

iii) Projet entraônant une augmenta-
tion de capacit~ dans un secteur
caract~ris~ par une surcapacit~
structurelle et/ou un march~ en
d~clin 0,75

iv) Aucun effet n~gatif probable
sous l’angle des cas de figure i)
{ iii) 1,00

2. Facteur  «rat io  capi ta l/travai l»

Nouveau ratio capitaux (en emplois)Ø(Î)
(en milliers d’~cus) Coefficient

q 200 1,0

200 { 400 0,9

401 { 700 0,8

701 { 1Ø000 0,7

r 1Ø000 0,6

(Î)ÙMontant total de l’investissement ~ligible projet~ divis~ par le
nombre d’emplois cr~~s ou pr~serv~s.

3. Facteur  « impact  r~gional»

R~gions de
l’article 92,

paragraphe 3,
point a)

R~gions de
l’article 92,

paragraphe 3,
point c)

i)ÙPourcentage ~lev~ de cr~a-
tions d’emplois indirectsØ(Î)
pour chaque emploi cr~~
par le b~n~ficiaire de l’aide
(plus de 100Ø%) 1,5Ù 1,2

ii)ÙPourcentage moyen de
cr~ations d’emplois indi-
rects pour chaque emploi
cr~~ par le b~n~ficiaire de
l’aide (entre 50 et 100Ø%) 1,25 1,1

iii)ÙFaible pourcentage de
cr~ations d’emplois indi-
rects pour chaque emploi
cr~~ par le b~n~ficiaire de
l’aide (moins de 50Ø%) 1,0Ù 1,0

(Î)ÙC’est-{-dire les emplois cr~~s chez les fournisseurs de premier
rang et les clients dans la r~gion aid~e oû l’entreprise est
implant~e ou dans une r~gion aid~e voisine [r~gion relevant
de l’article 92, paragraphe 3, points a) ou c)].

Nota bene:ÙNaturellement, aucun projet ne serait autoris~ {
b~n~ficier d’une aide sup~rieure au plafond r~gional.

4. Date d’application et dur~e de validit~

4.1.ÚLe pr~sent encadrement s’appliquera { compter du
1er septembre 1998, pour une p~riode d’essai
initiale de trois ans. Avant la fin de cette p~riode
d’essai, la Commission r~alisera un examen appro-
fondi de mani�re { mesurer l’utilit~ et la port~e de
l’encadrement et { d~terminer, entre autres, s’il
doit ðtre prorog~, r~vis~ ou supprim~.

5. Proc~dure suivie par la Commission pour l’appr~-
ciation des aides

5.1.ÚLa Commission s’efforce, en principe, de prendre
une d~cision par laquelle elle autorise l’aide en
question ou ouvre la proc~dure pr~vue { l’ar-
ticle 93, paragraphe 2, du trait~, dans un d~lai de
deux mois { compter de la date de r~ception de la
notification compl�te, qui doit ðtre conforme au
formulaire type figurant { l’annexe (en cas de noti-
fication incompl�te, la Commission envoie une
demande de renseignements compl~mentaires {
l’^tat membre dans un d~lai de dix jours ouvra-
bles). Le d~lai de deux mois ne peut ðtre prorog~
sans le consentement de l’^tat membre concern~.

5.2.ÚLorsque la Commission ouvre une proc~dure en
vertu de l’article 93, paragraphe 2, du trait~, elle
prend une d~cision finale dans un d~lai de quatre
mois { compter de la date de la d~cision d’ouvrir la
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proc~dure. La Commission tient compte de tous les
~l~ments d’appr~ciation qu’elle peut recueillir
pendant ce d~lai, notamment des informations
communiqu~es par des tiers int~ress~s et de tout
renseignement compl~mentaire qu’elle n’aurait pas
pris en consid~ration au cours de son premier
examen. Le d~lai maximal pour l’examen d’une
aide ne doit donc pas d~passer, normalement, six
mois.

6. Contrøle a posteriori

6.1.Ú^tant donn~ le caract�re sensible de ces grands
investissements mobiles, il est essentiel de pr~voir
un m~canisme qui permette de s’assurer que le
montant de l’aide effectivement vers~ au b~n~fi-
ciaire est conforme { la d~cision de la Commission.

6.2.ÚPour chacun des projets aid~s qu’elle aura auto-
ris~s en vertu du pr~sent encadrement, la Commis-
sion exigera, soit que le contrat relatif { l’aide
accord~e, conclu entre l’autorit~ nationale comp~-
tente dans l’^tat membre concern~ et le b~n~fi-
ciaire de l’aide, contienne une clause de rembour-
sement de l’aide en cas de non-respect du contrat,
soit que la derni�re tranche importante de l’aide
(par exemple, 25Ø%) ne soit vers~e que lorsque le
b~n~ficiaire de l’aide aura convaincu l’^tat membre
concern~ que le projet est mis en œuvre conform~-
ment { la d~cision de la Commission et sous
r~serve que cette derni�re, sur la base des rensei-
gnements communiqu~s par cet ^tat membre en ce
qui concerne la mise en œuvre du projet, ait, dans
un d~lai de soixante jours ouvrables, fait part de
son accord ou n’ait formul~ aucune objection au
versement de la derni�re tranche de l’aide.

6.3.ÚUne copie du contrat relatif { l’aide qui est conclu
entre l’^tat membre et le b~n~ficiaire de l’aide doit
ðtre transmise { la Commission imm~diatement
apr�s la signature du contrat par les parties.

6.4.ÚPour permettre { la Commission de s’assurer que
la d~cision est respect~e, les ^tats membres, en
coop~ration avec l’entreprise b~n~ficiaire de l’aide,
doivent communiquer un rapport annuel sur le
projet, contenant notamment des informations sur
les subventions d~j{ vers~es, chaque rapport inter-
m~diaire sur l’ex~cution du contrat, et un rapport
final rappelant les objectifs (calendrier, investisse-
ments, respect des conditions particuli�res ~ven-
tuellement pos~es par l’autorit~ ayant octroy~
l’aide) et pr~cisant les r~alisations.

7. D~finition des termes utilis~s

7.1.ÚLes termes utilis~s dans l’encadrement se d~finis-
sent comme suit:

Projet d’investissement

7.2.ÚPar projet d’investissement, on entend un inves-
tissement corporel en vue de la cr~ation d’un
nouvel ~tablissement, de l’extension d’un ~tablisse-

ment existant ou du lancement d’une activit~ impli-
quant une modification radicale du produit ou du
processus de production d’un ~tablissement existant
(que ce soit en rationalisant, en diversifiant ou en
modernisant les installations). Cet investissement
peut ~galement prendre la forme d’un rachat d’un
~tablissement qui a ~t~ ferm~ ou l’aurait ~t~ si ce
rachat n’avait pas eu lieu, mais pas celle d’une
acquisition d’actifs dans une entreprise en difficult~
(auquel cas, ce sont les lignes directrices commu-
nautaires pour les aides d’^tat au sauvetage et { la
restructuration des entreprises en difficult~ qui sont
applicables).

Un projet d’investissement ne pourra pas ðtre frac-
tionn~ artificiellement en plusieurs sous-projets
dans le but d’~chapper { l’obligation de notifica-
tion.

Coüt total du projet

7.3.ÚPar coüt total du projet, on entend le total des
d~penses effectu~es par une entreprise pour
acqu~rir, dans le cadre d’un projet d’investisse-
ment, de nouvelles immobilisations corporelles et
incorporelles qui seront amorties sur leur dur~e de
vie ou bien prises en location financi�re («leasing»).

D~penses ouvrant droit { une aide

7.4.ÚLes d~penses ~ligibles, ouvrant droit { une aide,
correspondent aux d~penses effectu~es pour
l’acquisition d’immobilisations corporelles et incor-
porelles autoris~es en vertu des lignes directrices
concernant les aides d’^tat { finalit~ r~gionaleØ(ÎÎ).

Emplois

7.5.ÚPar emploi, on entend un emploi permanent {
plein temps ou son ~quivalent { temps partiel. Il
peut s’agir indiff~remment d’un nouvel emploi ou
d’un emploi pr~existant pr~serv~, dans la mesure
oû ce dernier est directement li~ au projet d’inves-
tissement en question et oû, en l’absence de cet
investissement, il exigerait une formation compl~-
mentaire consid~rable et n’existerait plus au
moment de d~marrer la nouvelle production.

March~ en cause

7.6.ÚLe ou les march~s de produits en cause, pour
l’~valuation de la part de march~, comprennent les
produits envisag~s dans le projet d’investissement
ainsi que, s’il y a lieu, les produits consid~r~s
comme interchangeables par le consommateur (en
raison de leurs caract~ristiques, de leur prix et de
l’usage auquel ils sont destin~s) ou par le produc-
teur (en raison de la flexibilit~ de ses installations
de production)Ø(ÎÏ). Le march~ g~ographique

(ÎÎ)ÙAdopt~es le 16 d~cembre 1997 (JO C 74 du 10.3.1998).
(ÎÏ)ÙSi l’investissement concerne la production de biens interm~-

diaires, le march~ en cause peut ðtre celui du produit final si
l’essentiel de la production n’est pas ~coul~ sur le march~
du bien interm~diaire.
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en cause comprend, en principe, l’EEE ou, selon le
cas, toute partie substantielle du territoire de l’EEE
si les conditions de concurrence y diff�rent de
mani�re appr~ciable de celles qui pr~valent dans le
reste de l’EEE. S’il y a lieu, le ou les march~s en
cause peuvent ðtre consid~r~s comme ~tant de
dimension mondiale.

Surcapacit~ structurelle

7.7.ÚOn estime qu’il y a surcapacit~ structurelle lorsque,
en moyenne sur les cinq derni�res ann~es, le taux
d’utilisation des capacit~s du (sous-)secteur en
causeØ(ÎÐ) est inf~rieur de plus de deux points de
pourcentage { celui du secteur manufacturier

(ÎÐ)ÙLe (sous-)secteur sera d~fini en se fondant sur le niveau le
plus bas de la classification NACE (nomenclature g~n~rale
des activit~s ~conomiques dans les Communaut~s euro-
p~ennes).

dans son ensemble. Une surcapacit~ structurelle est
qualifi~e de grave lorsque l’~cart par rapport { la
moyenne du secteur manufacturier est de plus de
cinq points de pourcentage.

March~ en d~clin

7.8.ÚLe march~ de produits en cause sera consid~r~
comme ~tant en d~clin si le taux de croissance
annuel moyen de la consommation apparente, au
cours des cinq derni�res ann~es, est sensiblement
inf~rieur (de plus de 10Ø%) { la moyenne annuelle
dans l’ensemble de l’industrie manufacturi�re au
niveau de l’EEE, sauf si le taux de croissance rela-
tive de la demande pour ce ou ces produits marque
une forte tendance { la reprise. Un march~ en
d~clin absolu correspond { un march~ sur lequel le
taux de croissance annuel moyen de la consomma-
tion apparente est n~gatif sur les cinq derni�res
ann~es.
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ANNEXE

Formulaire de notification au titre de l’encadrement multisectoriel des aides { finalit~ r~gionale en faveur de
grands projets d’investissement

Introduction

Le pr~sent formulaire indique les informations que doit fournir un ^tat membre lorsqu’il notifie { la
Commission europ~enne un projet d’investissement dans une r~gion aid~e, conform~ment aux r�gles de
notification de l’encadrement multisectoriel des aides { finalit~ r~gionale en faveur de grands projets
d’investissement.

Les ^tats membres sont invit~s { prendre note de ce qui suit:

a)Ùvous devez imp~rativement fournir toutes les informations demand~es dans le pr~sent formulaire; toute-
fois, si vous ðtes objectivement dans l’impossibilit~ de r~pondre { une question ou que les ~l~ments dont
vous disposez ne vous permettent d’y r~pondre que partiellement, veuillez le signaler, et en indiquer la
raison;

b) si toutes les sections ne sont pas remplies, ou en l’absence de raison valable expliquant qu’il n’ait pas ~t~
possible de r~pondre int~gralement { toutes les questions, la notification sera consid~r~e comme incom-
pl�te, et ne prendra effet qu’{ compter de la date de r~ception de toutes les informations requises;

c) la Commission peut demander, dans les dix jours ouvrables, aux ^tats membres et aux b~n~ficiaires des
aides de lui fournir des informations compl~mentaires ou des explications sur les renseignements donn~s
dans le formulaire, de mani�re { faciliter une premi�re ~valuation du dossier, laquelle peut faire l’objet
d’une r~union technique, organis~e par la direction g~n~rale de la concurrence, avec les pouvoirs publics
comp~tents.

Documents { joindre { la notification

a)Ùune copie du projet de d~cision octroyant l’aide ou, { d~faut, de la lettre proposant l’aide envisag~e; si
le projet de d~cision n’est pas disponible au moment de la notification, il doit ðtre communiqu~ d�s que
possible, et au plus tard lorsqu’il est envoy~ aux b~n~ficiaires;

b) une copie des derniers rapports et comptes annuels des b~n~ficiaires, et, s’ils font partie d’un groupe,
des derniers rapports et comptes annuels du groupe;

c) une liste et un bref r~sum~ des analyses, rapports, ~tudes et enquðtes r~alis~s ou command~s par le ou
les b~n~ficiaires, pour les besoins de l’~valuation ou de l’analyse du projet d’investissement, sous l’angle
des conditions de concurrence, des concurrents (r~els et potentiels) et de la situation du march~; le nom
et la fonction de l’auteur doivent ðtre mentionn~s dans chaque cas.

Proc~dure de notification

La notification doit ðtre effectu~e dans une langue officielle de la Communaut~ reconnue pour l’^tat
membre concern~. Cette langue sera ensuite la langue de proc~dure applicable { toutes les parties noti-
fiantes.

Les documents { joindre { la notification doivent ðtre remis dans la langue originale; si celle-ci ne fait pas
partie des langues officielles de la Communaut~, les documents doivent ðtre traduits dans la langue de
proc~dure.

Les donn~es financi�res doivent ðtre exprim~es en monnaie locale ou en ~cus/euros, en indiquant les taux
de conversion utilis~s.
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La notification doit ðtre envoy~e { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction aides d’^tat
(Cort. 150)
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

ou d~pos~e durant les heures normales de travail
de la Commission, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction aides d’^tat
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles

Confidentialit~

Il est port~ { l’attention des ^tats membres et des b~n~ficiaires d’aides que toute information qui leur est
demand~e peut ðtre utilis~e pour la pr~paration d’une d~cision les concernant. Veuillez donc signaler,
parmi les informations figurant dans la pr~sente notification, les ~l~ments qui ne doivent pas ðtre publi~s ou
divulgu~s aux autres parties, en leur adjoignant la mention: «secret d’affaires». Veuillez ~galement indiquer
les raisons pour lesquelles ces renseignements ne peuvent ðtre divulgu~s ou publi~s. En tout ~tat de cause, si
des informations sensibles s’av�rent n~cessaires { la pr~paration d’une d~cision, la Commission consultera
d’abord l’^tat membre et/ou le b~n~ficiaire de l’aide sur la publication des parties de la d~cision oû appa-
raissent ces informations.

Contrøle a posteriori

La Commission reconnaôt que les informations demand~es dans le pr~sent formulaire de notification ne
peuvent, ex ante, ðtre totalement exactes. L’^tat membre et/ou le b~n~ficiaire de l’aide concern~ est invit~ {
fournir ses estimations les plus pr~cises et { justifier les informations qu’il communique. Le projet d’inves-
tissement aid~ sera soumis { un contrøle a posteriori qui permettra { la Commission de v~rifier l’exactitude
des informations fournies dans le cadre de la notification.

SECTION 1

^TAT MEMBRE

1.1. Informations sur l’autorit~ notifiante

1.1.2.ÙNom et adresse de l’autorit~ notifiante

1.1.3.ÙNom, num~ros de t~l~phone et de t~l~copieur, adresse ~lectronique et fonction de la ou des
personnes { contacter pour d’~ventuels renseignements

1.2. Informations sur la personne { contacter { la repr~sentation permanente

1.2.1.ÙNom, num~ros de t~l~phone et de t~l~copieur, adresse ~lectronique et fonction de la personne {
contacter pour d’~ventuels renseignements

SECTION 2

B^N^FICIAIRE DE L’AIDE

2.1. Structure de l’entreprise ou des entreprises investissant dans le projet

2.1.1.ÙNom du b~n~ficiaire de l’aide

2.1.2.ÙSi le b~n~ficiaire n’a pas la mðme identit~ juridique que la ou les entreprises qui financent le projet
ou reçoivent l’aide, veuillez ~galement le signaler

2.1.3.ÙVeuillez indiquer le nom du groupe dont fait partie le b~n~ficiaire, en d~crivant la structure du
groupe et en pr~cisant qui d~tient le capital de chaque soci~t~ m�re.

2.2. Pour chaque entreprise investissant dans le projet, veuillez fournir les donn~es suivantes pour les trois
derniers exercices

2.2.1.ÙChiffre d’affaires mondial, chiffre d’affaires dans l’EEE et chiffre d’affaires dans l’^tat membre
concern~

2.2.2.ÙB~n~fices apr�s impøt et marge brute d’autofinancement (sur une base consolid~e)

2.2.3.ÙEffectifs au niveau mondial, dans l’EEE et dans l’^tat membre concern~

2.2.4.ÙVentilation du chiffre d’affaires par march~s: ^tat membre concern~, reste de l’EEE, pays tiers (hors
EEE).
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2.3. Si l’investissement concerne une installation industrielle existante, veuillez fournir, pour les trois derniers
exercices, les donn~es suivantes concernant cette entit~

2.3.1.ÙChiffres d’affaires total

2.3.2.ÙB~n~fices apr�s impøt et marge brute d’autofinancement

2.3.3.ÙEffectifs

2.3.4.ÙVentilation du chiffre d’affaires par march~s: ^tat membre concern~, reste de l’EEE, pays tiers (hors
EEE).

SECTION 3

AIDES DES POUVOIRS PUBLICS

Pour chaque aide envisag~e, veuillez fournir les renseignements suivants

3.1. Signal~tique

3.1.1.ÙIntitul~ du r~gime d’aide (s’il s’agit d’une aide ad hoc, veuillez l’indiquer)

3.1.2.ÙBase juridique (loi, d~cret, etc.)

3.1.3.ÙEntit~ publique dispensatrice de l’aide

3.1.4.ÙSi la base juridique est un r~gime d’aide autoris~ par la Commission, veuillez indiquer la date d’auto-
risation et le num~ro de dossier de cette aide d’^tat.

3.2. Forme de l’aide

3.2.1.ÙVeuillez indiquer la forme de l’aide envisag~e: subvention, bonification d’int~rðt, r~duction de
charges sociales, cr~dit d’impøt (all�gement fiscal), prise de participation, conversion de dettes ou
abandon de cr~ances, prðt { taux r~duit, imposition diff~r~e, montants couverts par un r~gime de
garantie, etc.

3.2.2.ÙVeuillez pr~ciser les conditions attach~es au versement de l’aide envisag~e.

3.3. Montant de l’aide

3.3.1.ÙMontant nominal, ~quivalent-subvention brut et ~quivalent-subvention net de l’aide.

3.3.2.ÙL’aide est-elle soumise { l’impøt sur les soci~t~s (ou { tout autre impøt direct)? Si elle ne l’est qu’en
partie, veuillez indiquer dans quelle mesure.

3.3.3.ÙVeuillez indiquer le calendrier complet des versements relatifs { l’aide envisag~e.

Concernant l’ensemble des aides publiques envisag~es, veuillez fournir les renseignements suivants

3.4. Caract~ristiques des aides

3.4.1.ÙCertaines aides doivent-elles encore ðtre d~finies? Veuillez pr~ciser lesquelles.

3.4.2.ÙVeuillez indiquer, parmi les aides susmentionn~es, celles qui ne constituent pas des aides d’^tat, en
expliquant pourquoi.

3.5. FinancementsØ(Î) communautaires (BEI, instruments CECA, fonds social, fonds structurels, autres)

(Î)ÙLa notion d’aide d’^tat peut englober un financement communautaire.
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3.5.1. Certaines des aides susmentionn~es seront-elles cofinanc~es par des fonds communautaires?
Veuillez pr~ciser.

3.5.2. Un soutien suppl~mentaire sera-t-il demand~ { d’autres institutions financi�res europ~ennes ou
internationales? Dans l’affirmative, veuillez indiquer pour quel montant.

3.6. Cumul d’aides publiques

3.6.1. Estimation de l’~quivalent-subvention brut (avant impøt) des aides cumul~es

3.6.2. Estimation de l’~quivalent-subvention net (apr�s impøt) des aides cumul~es

SECTION 4

PROJET B^N^FICIAIRE

(Les informations demand~es dans cette section serviront { ~valuer le projet sous l’angle, notamment, du
ratio capital/travail.)

4.1. Localisation du projet

4.1.1.ÙR~gion et commune d’implantation; veuillez pr~ciser l’adresse.

4.2. Dur~e du projet

4.2.1.ÙVeuillez indiquer la date de d~marrage du projet d’investissement, ainsi que sa date d’ach�vement.

4.2.2.ÙVeuillez indiquer la date pr~vue pour le lancement de la nouvelle production, et { partir de quelle
ann~e l’installation pourra tourner { plein r~gime.

4.3. Description du projet

4.3.1.ÙVeuillez indiquer le type de projet concern~: projet nouveau, augmentation de capacit~ ou autre.

4.3.2.ÙVeuillez d~crire bri�vement le projet dans ses grandes lignes.

4.4. Ventilation des coüts

4.4.1.ÙVeuillez indiquer le montant total des d~penses en capital pr~vues qui seront amorties sur la dur~e
de vie du projet.

4.4.2.ÙVeuillez ventiler les d~penses, en capital et { caract�re op~rationnelØ(Ï), li~es au projet, { l’aide du
tableau suivant:

D~penses en capital

D~penses totales

Ann~e 1 Ann~e 2 Ann~e 3 Etcetera

D~penses ouvrant droit { une aide

Ann~e 1 Ann~e 2 Ann~e 3 Etcetera

—Ùterrains

—Ùconstructions

—Ùinstallations, machines

—Ùoutillage

—Ùimmobilisations
incorporellesØ(Î)

—Ùautres (pr~ciser)

D~penses { caract�re op~rationnel

—Ùfonds de roulement
compl~mentaire

—Ùrecherche et
d~veloppement

—Ùfrais de lancement

—Ùautres (pr~ciser)

TotalÚ

(Î)ÙDans le cas des grandes entreprises, certaines cat~gories d’investissements incorporels peuvent ðtre incluses
dans les d~penses en capital ouvrant droit { une aide, { condition, toutefois, qu’elles ne d~passent pas 25Ø% des
d~penses totales en capital pouvant pr~tendre { une aide (voir pr~sentes lignes directrices concernant les aides
d’^tat { finalit~ r~gionale, point 4.6).

(Ï)ÙD~penses d’investissement ne pouvant pas ðtre amorties sur la dur~e de vie du projet.
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4.5. Financement du coüt total du projet

4.5.1.ÙVeuillez d~tailler le mode de financement du projet, { l’aide du tableau suivant:

Montant

Ann~e 1 Ann~e 2 Ann~e 3 Etcetera

Ressources internes

Apports en capital

Emprunts aupr�s d’~tablissements priv~s

Emprunts aupr�s d’organismes publics

Aides publiques
(nationales et communautaires)

Autres (pr~ciser)

TotalÚ

4.6. Cr~ations d’emploi

4.6.1.ÙLe projet cr~era-t-il des emplois permanents (~quivalents — plein temps); si oui, indiquez le nombre
d’emplois cr~~s et sur quelle p~riode ils le seront, et d~crivez ces emplois.

4.7. Pr~servation d’emplois pr~existants

4.7.1.ÙLe projet permet-il de sauvegarder des emplois permanents pr~existants? Dans l’affirmative, indiquez
le nombre d’emplois pr~serv~s et sur quelle p~riode ils le seront, et d~crivez ces emplois.

4.7.2.ÙVeuillez indiquer pr~cis~ment le nombre d’heures de formation compl~mentaire n~cessaires pour
maintenir ces emplois permanents, ainsi que le coüt de ces formations ({ l’exclusion du salaire du
personnel en formation).

4.7.3.ÙVeuillez expliquer pourquoi ces emplois seraient menac~s, de mani�re imminente, si le projet n’~tait
pas r~alis~.

SECTION 5

PR^CISIONS CONCERNANT LES CAPACIT^S ET MARCH^(S) AFFECT^(S)

(Les informations { fournir dans le cadre de cette section serviront { ~valuer le projet d’aide sous l’angle de
la concurrence. Le ou les march~s en cause, la surcapacit~ structurelle et le march~ en d~clin sont d~finis au
point 7 de l’encadrement.)

5.1. Caract~ristiques du ou des produits envisag~s dans le projet

5.1.1.ÙVeuillez pr~ciser le ou les produits qui seront fabriqu~s dans l’installation b~n~ficiaire de l’aide, {
l’issue de l’investissement (en indiquant le code NC), ainsi que le ou les (sous-)secteurs dont les
produits rel�vent (en indiquant le code NACE).

5.1.2.ÙQuel ou quels produits sont-ils cens~s remplacer? Si le ou les produits qu’ils remplaceront ne sont
pas fabriqu~s au mðme endroit, veuillez indiquer leur lieu de fabrication actuel.

5.1.3.ÙQuels autres produits peuvent ðtre fabriqu~s dans la nouvelle installation, sans aucun coüt suppl~-
mentaire ou moyennant un faible coüt suppl~mentaire?

5.2. Caract~ristiques du ou des march~s g~ographiques en cause

5.2.1.ÙVeuillez d~limiter le march~ g~ographique en cause, s’il diff�re de celui constitu~ par l’EEE.

5.2.2.ÙPour quelles raisons le march~ g~ographique consid~r~ diff�re-t-il de celui constitu~ par l’EEE?

5.3. Pr~cisions concernant les capacit~s

5.3.1.ÙVeuillez quantifier les effets du projet sur les capacit~s viables totales du b~n~ficiaire de l’aide au
niveau de l’EEE (notamment { l’~chelon du groupe) pour chacun des produits concern~s (en unit~s
par an, pour l’ann~e pr~c~dant celle du d~marrage et { la date d’ach�vement du projet).
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5.3.2.ÙVeuillez donner une estimation du taux d’utilisation total des capacit~s dans l’EEE (ou dans le
march~ g~ographique en cause), pour ce qui concerne le ou les (sous-)secteurs consid~r~s, sur les
cinq derni�res ann~es. Quelle est la part du b~n~ficiaire de l’aide dans ces capacit~s, sur la p~riode
consid~r~e, et quel a ~t~ son taux d’utilisation des capacit~s dans le (sous-)secteur en cause?

5.4. Donn~es relatives au march~

5.4.1.ÙVeuillez fournir, pour chacun des cinq derniers exercices, des donn~es concernant la consommation
apparenteØ(Ð) du ou des produits concern~s. Si vous disposez, pour ~tayer ces chiffres, de statistiques
~tablies par d’autres sources, veuillez les communiquer.

5.4.2.ÙVeuillez fournir, pour chacun des trois prochains exercices, une pr~vision de l’~volution de la
consommation apparente du ou des produits concern~s. Si vous disposez, pour ~tayer des chiffres, de
statistiques ~tablies par d’autres sources, veuillez les communiquer.

5.4.3.ÙLe march~ en cause est-il en d~clin et pour quelles raisons? S’il ne l’est pas, veuillez aussi justifier
votre r~ponse.

5.4.4.ÙVeuillez donner une estimation de la part de march~ (en valeur) du b~n~ficiaire de l’aide ou du
groupe auquel il appartient, pour l’ann~e pr~c~dant celle du d~marrage et { la date d’ach�vement du
projet.

SECTION 6

IMPACT R^GIONAL

(Les informations demand~es dans cette section serviront { ~valuer le projet d’aide sous l’angle de son
impact r~gional.)

6.1. Informations concernant les emplois cr~~s chez les fournisseurs de premier rang et les clients du b~n~fi-
ciaire de l’aide

6.1.1.ÙIndiquez laquelle des trois options ci-dessous correspond le plus, d’apr�s l’^tat membre et/ou le
b~n~ficiaire de l’aide, { l’ampleur des emplois cr~~s, du fait du projet, chez les fournisseurs de
premier rang et les clients:

i)Ùpourcentage ~lev~ de cr~ation d’emplois pour chaque emploi cr~~ par le b~n~ficiaire de l’aide
(plus de 100Ø%);

ii)Ùpourcentage moyen de cr~ation d’emplois pour chaque emploi cr~~ par le b~n~ficiaire de l’aide
(entre 50 et 100Ø%);

iii)Ùfaible pourcentage de cr~ation d’emplois pour chaque emploi cr~~ par le b~n~ficiaire de l’aide
(moins de 50Ø%).

6.1.2.ÙVeuillez justifier et expliquer votre r~ponse { la question pr~c~dente.

6.1.3.ÙVeuillez donner une liste aussi compl�te que possible des fournisseurs de premier rang potentiels
pour la nouvelle production dans la r~gion ou les r~gions aid~es.

6.1.4.ÙVeuillez donner une liste aussi compl�te que possible des clients potentiels pour la nouvelle produc-
tion dans la ou les r~gions aid~es.

(Ð)ÙProduction plus importations moins exportations.
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AIDES D’^TAT

CØ82/97 (ex NNØ168/97)

Gr�ce

(98/C 107/06)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Communication de la Commission adress~e, en application de l’article 93, paragraphe 2, du
trait~, aux autres ^tats membres et autres int~ress~s, concernant les aides que la Gr�ce a d~cid~

d’octroyer en faveur du remboursement de dettes contract~es par des coop~ratives

Par la lettre suivante, la Commission a inform~ le
gouvernement grec de sa d~cision d’ouvrir la proc~dure.

«Le 7 juin 1993, la Commission a ~t~ inform~e par lettre
du ministre grec de l’agriculture de l’intention du
gouvernement grec d’appliquer les dispositions de
l’article 32, paragraphe 2, de la loi grecque no 2008/92,
en vue d’annuler les dettes de plusieurs types de coop~ra-
tives envers la Banque agricole de Gr�ce (BAG), concer-
nant la p~riode de 1982 { 1989.

Dans sa lettre, le ministre d~clare que le b~n~ficiaire doit
ðtre consid~r~ comme viable sur la base de plans de
restructuration approuv~s par un comit~ sp~cial cr~~ {
cette fin. Selon ces dispositions, le gouvernement grec
s’est engag~ { rembourser { la BAG une partie de la
dette en cours de ces organisations (au total, 91,769
milliards de drachmes grecques sur un montant global de
266Ø126 milliards). La pr~sente lettre ne pr~juge pas de la
position de la Commission sur une aide ~ventuelle { la
BAG.

Le ministre indique dans sa lettre que ces dettes provien-
nent de r~ductions du prix de d~tail des produits, qui
profitent aux consommateurs. De ce fait, le ministre
indique qu’il est impossible pour les coop~ratives b~n~fi-
ciaires de recouvrer les montants consid~r~s. La lettre en
question comprend une ~num~ration de 61 coop~ratives
qui ont demand~ { b~n~ficier de ces dispositions.

Compte tenu de ce qui pr~c�de, la Commission a consi-
d~r~ que ces informations constituaient une notification
au sens de l’article 93, paragraphe 3, du trait~. L’aide a
~t~ inscrite dans le registre des aides notifi~es, sous le
num~ro N 515/93.

Toutefois, dans le cadre de l’~valuation de la conformit~
de l’aide d’^tat NN 33/96 avec les dispositions des arti-
cles 92 et 93 du trait~, la Commission a ~t~ inform~e que
l’aide pr~vue par l’article 32, paragraphe 2, de la loi
grecque no 2008/92 avait d~j{ ~t~ octroy~e, tout au
moins { une coop~rative, sans approbation pr~alable de
la Commission. Compte tenu de cet ~l~ment, la Commis-

sion a d~cid~ d’inscrire cette aide dans le registre des
aides non notifi~es, sous le num~ro NNØ168/97.

La Commission ne poss�de pas toutes les informations
n~cessaires pour ~valuer la conformit~ des aides d’^tat
octroy~es avec les dispositions du trait~. En effet, le 31
octobre 1993, la Commission a transmis une lettre aux
autorit~s grecques, dans laquelle elle demandait des
informations compl~mentaires sur les mesures pr~vues.
Le 5 f~vrier 1997, elle leur a fait parvenir une lettre de
rappel. Dans cette derni�re lettre, elle a clairement
inform~ les autorit~s grecques que si celles-ci ne lui four-
nissaient pas les informations compl~mentaires deman-
d~es, la Commission pourrait ðtre amen~e { ouvrir la
proc~dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2, du trait~.
La lettre originale comme la lettre de rappel sont sans
r~ponse jusqu’{ pr~sent.

Selon la lettre du ministre grec et les dispositions l~gisla-
tives annex~es, ce r~gime pr~voyait l’octroi d’aides desti-
n~es { couvrir les dettes r~sultant de la mise en œuvre,
au cours de la p~riode de 1982 { 1989, d’une politique
sociale par le gouvernement grec ou de l’ex~cution
d’autres interventions sur l’ordre ou au nom de l’^tat
grec. Toutefois, le r~gime peut couvrir ~galement des
dettes contract~es pour d’autres raisons (par exemple,
catastrophes naturelles, investissements ou manque de
capitaux propres).

Premi�rement, les autorit~s grecques n’ont pas commu-
niqu~ { la Commission d’informations sur les montants
totaux des dettes et des aides accord~es { chaque coop~-
rative, en fonction des diff~rentes causes.

En ce qui concerne l’annulation des dettes r~sultant
d’une politique sociale et d’autres interventions de l’^tat
grec sur le march~, les autorit~s grecques n’ont fourni
aucun document attestant l’existence d’une telle politique
sociale et aucune information d~taill~e sur les objectifs,
sa dur~e, etc. Elles n’ont pas transmis { la Commission
d’exemplaires des textes par lesquels l’^tat grec a impos~
aux coop~ratives l’ex~cution de cette politique sociale
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(par exemple, obligation de vendre les produits { bas
prix). Elles n’ont pas fourni de donn~es sur les calculs
des prix et des revenus des coop~ratives, qui auraient
permis de justifier les pertes de march~.

Les questions directement li~es { l’ex~cution d’une
pr~tendue politique sociale mises { part, la Commission a
not~ que les autorit~s grecques n’avaient pas fourni
d’informations d~taill~es sur les crit�res utilis~s pour
~valuer la viabilit~ des coop~ratives agricoles b~n~ficiant
du r~gime. Elle a observ~ ~galement qu’elles n’avaient
fourni aucune justification pour le fait que seules les
dettes { payer { la BAG (et non { d’autres op~rateurs)
~taient couvertes par le pr~sent r~gime d’aide.

Enfin, ~tant donn~ que la plupart des produits de
l’annexe II fabriqu~s par les coop~ratives b~n~ficiaires
sont couverts par des organisations communes de march~
et qu’ils ne sont donc, en r�gle g~n~rale, pas r~glement~s
par les ^tats membres, la Commission a observ~ que les
autorit~s grecques n’avaient pas prouv~ dans quelle
mesure l’ex~cution d’une politique sociale dans le secteur
agricole pouvait ðtre consid~r~e comme compatible avec
les organisations communes de march~.

En ce qui concerne les aides destin~es { couvrir les dettes
relatives { l’ex~cution d’investissements, la Commission a
pris en consid~ration le fait que les autorit~s grecques
n’avaient pas fourni d’informations permettant d’~valuer
la conformit~ avec les r�gles sp~ciales concernant le
sauvetage et la restructuration d’entreprises en difficult~
dans le secteur agricole, applicables au moment oû l’aide
a ~t~ octroy~e. La pratique ant~rieure de la Commission
dans le secteur agricole peut ðtre resum~e comme suit:

‘‘Les aides (par exemple, prise en charge des int~rðts {
payer) doivent ðtre destin~es { all~ger les charges finan-
ci�res de prðts existants, contract~s pour financer des
investissements.

L’~quivalent-subvention cumul~ des aides existantes
~ventuelles, octroy~es lorsque les prðts ont ~t~
contract~s, et des aides nouvelles ne peut d~passer les
taux suivants, g~n~ralement admis par la Commission:

—Ùpour les investissements au niveau de la production
primaire, 35 ou 75Ø% dans les zones d~favoris~es au
sens de l’article 21, paragraphe 2, du r�glement (CE)
no 950/97 (ex-directive no 75/268/CEE),

—Ùpour les investissements au niveau de la transforma-
tion ou de la commercialisation, 55Ø% (75Ø% dans les
zones de l’objectif no 1) s’ils respectent les exclusions
~tablies dans les lignes directrices de la Communaut~

relatives aux aides li~es aux investissements pour la
transformation et la commercialisation des produits
agricolesØ(Î).

Les aides nouvelles doivent ðtre cons~cutives { des
r~ajustements des taux des prðts nouveaux effectu~s pour
tenir compte de la variation du loyer de l’argent — le
montant des aides devant ðtre inf~rieur ou ~gal { la
modification des taux de nouveaux prðts — ou doivent
concerner des exploitations agricoles pr~sentant des
garanties de viabilit~, notamment dans les cas oû les
charges financi�res r~sultant des emprunts existants sont
telles que les exploitations agricoles risquent d’ðtre mises
en danger, ~ventuellement d’ðtre mises en faillite.’’

En ce qui concerne les aides destin~es { couvrir les dettes
relatives { des investissements pass~s et les dettes contrac-
t~es par manque de capitaux propres, la Commission doit
examiner dans quelle mesure les lignes directrices
communautaires pour les aides d’^tat au sauvetage et {
la restructuration des entreprises en difficult~Ø(Ï) sont
applicables. La derni�re version de ces lignes directrices,
publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes
C 283 du 19.9.1997, entrera en vigueur apr�s le
1er janvier 1998 et n’est donc pas applicable.

Pour ce qui concerne les r�gles g~n~rales sur les aides au
sauvetage et { la restructuration, deux exigences essen-
tielles doivent ðtre satisfaites: un plan de restructuration
appropri~ conduisant { la viabilit~ devrait ðtre ~tabli,
auquel le b~n~ficiaire de l’aide devrait se soumettre, et
une contrepartie de l’aide est normalement exig~e sous la
forme d’une restructuration de l’entreprise. Sur les
march~s oû il existe une surcapacit~ structurelle, la
Commission exige normalement une r~duction durable
de la capacit~ de production. Un principe important
applicable { une telle aide veut que la viabilit~ soit
assur~e sans autre recours { l’aide au sauvetage et { la
restructuration. Dans la mesure oû les r�gles g~n~rales
sont applicables, aucune preuve de l’exigence d’un plan
de restructuration n’a ~t~ pr~sent~e { la Commission et
aucune information d~taill~e n’a ~t~ fournie concernant
une restructuration des coop~ratives. En particulier pour
les secteurs ayant une capacit~ exc~dentaire, rien
n’indique qu’une r~duction durable de la capacit~ a ~t~
requise. Enfin, aucun ~l~ment ne permet de conclure que
les b~n~ficiaires ont particip~ ad~quatement au plan de
restructuration.

La Commission a not~ que, du moins en ce qui concerne
les catastrophes naturelles et les ~v~nements exception-
nels, une aide ~tait vers~e aux coop~ratives au titre de la
loi grecque no 2008/92. En dehors des informations
fournies sur l’aide d’^tat no NN 33/96, analys~es dans

(Î)ÙJO C 29 du 2.2.1996, p. 4.
(Ï)ÙJO C 368 du 23.12.1994.
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le cadre de la d~cision concernant ce dossier, la nature
de ces calamit~s et catastrophes, leur dur~e et leurs effets
n’ont pas ~t~ pr~cis~s. Par ailleurs, les autorit~s grecques
n’ont pas fourni d’informations permettant { la Commis-
sion d’~valuer le respect des conditions de sa politique
~tablie pour l’octroi d’une aide d’^tat destin~e {
compenser les pertes relatives aux catastrophes naturelles
et assimilablesØ(Ð). La politique de la Commission dans ce
domaine consiste { permettre une compensation, mais
qui ne d~passe pas 100Ø% des pertes exclusivement li~es
{ des catastrophes naturelles ou assimilables. Certains
~v~nements climatiques (comme la pluie, le vent, la grðle,
la neige, etc.) ne peuvent ðtre assimil~s { des catastrophes
naturelles que dans les cas oû le dommage caus~ atteint
30Ø% de la production relative { une p~riode normale
(moyenne des trois derni�res ann~es de production).
Cette politique ~tablie s’applique en principe au niveau
des exploitations agricoles et non au niveau de la trans-
formation et de la commercialisation. Les autorit~s grec-
ques n’ont pas indiqu~ dans quelles conditions elles
avaient appliqu~ les mesures de compensation en faveur
des coop~ratives agricoles, ni si ces conditions satisfai-
saient aux exigences de la Commission.

Outre les dettes r~sultant de l’ex~cution d’une politique
sociale au nom de l’^tat grec, d’investissements, du
manque de capitaux propres et de catastrophes natu-
relles, la Commission a observ~ que les autorit~s grec-
ques n’avaient pas fourni d’informations sur l’aide
octroy~e { la couverture de dettes contract~es pour
d’autres raisons.

En cons~quence, la Commission informe les autorit~s
grecques qu’elle a d~cid~ d’ouvrir la proc~dure pr~vue {
l’article 93, paragraphe 2, du trait~, en ce qui concerne
les dispositions de l’article 32, paragraphe 2, de la loi
grecque no 2008/92.

Les aides octroy~es au titre de cette disposition sont ill~-
gales, ~tant donn~ qu’elles ont ~t~ introduites sans
l’approbation pr~alable de la Commission, requise en
vertu des dispositions des articles 92 et 93 du trait~. La
Commission regrette que les autorit~s grecques n’aient
pas rempli leurs obligations au titre de l’article 93, para-
graphe 3, du trait~ CE et invite le gouvernement grec {
prendre les mesures ad~quates pour respecter ces obliga-
tions { l’avenir.

Dans le cadre de cette proc~dure, la Commission met en
demeure le gouvernement grec de pr~senter ses observa-
tions, qui devraient parvenir { la Commission dans un

(Ð)ÙDocument de travail des services de la Commission
VI/5934/86 du 10 novembre 1986.

d~lai d’un mois { partir de la date de la pr~sente lettre.
Ces informations devraient ðtre fond~es sur les consid~-
rations formul~es dans la pr~sente lettre et devraient
permettre { la Commission de se prononcer sur la ques-
tion de savoir si les aides sont conformes ou non aux
dispositions communautaires applicables aux aides d’^tat.
La Commission invite les autorit~s grecques { informer le
plus rapidement possible l’ensemble des b~n~ficiaires de
l’aide de la pr~sente d’ouvrir la proc~dure de l’article 93,
paragraphe 2, du trait~.

Par ailleurs, la Commission informe les autorit~s grec-
ques que, dans le cadre de cette mðme proc~dure, elle
invitera les autres ^tats membres et toute autre partie
int~ress~e, par la publication de la pr~sente lettre au
Journal officiel des Communaut~s europ~ennes, { pr~senter
leurs observations dans un d~lai de quatre semaines {
partir de la date de la publication de la lettre.

La Commission attire l’attention des autorit~s grecques
sur la lettre qu’elle a exp~di~e { tous les ^tats membres
le 3 novembre 1983, concernant leurs obligations au titre
de l’article 93, paragraphe 3, du trait~ et sur la commu-
nication publi~e au Journal officiel des Communaut~s
europ~ennes no C 318 du 24.11.1983, dans laquelle il est
rappel~ que les aides octroy~es ill~galement, c’est-{-dire
sans attendre la d~cision finale de la Commission au titre
de la proc~dure de l’article 93, paragraphe 2, du trait~,
peuvent ðtre amen~es { devoir ðtre r~cup~r~es. La r~cu-
p~ration doit ðtre effectu~e conform~ment aux disposi-
tions de la loi grecque. L’int~rðt, qui est dü { partir de la
date d’octroi de l’aide en question, doit ðtre calcul~ sur
la base du taux de r~f~rence utilis~ par la Commission en
rapport avec l’aide r~gionale.

Ind~pendamment de la r~cup~ration ~ventuelle de l’aide,
la Commission est habilit~e { refuser d’imputer au
budget du Fonds europ~en d’orientation et de garantie
agricole (FEOGA) la d~pense relative aux mesures natio-
nales affectant directement les mesures communautaires.»

La Commission met les autres ^tats membres et autres
int~ress~s en demeure de pr~senter leurs observations au
sujet des mesures en cause dans un d~lai d’un mois {
partir de la date de la pr~sente publication { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

Ces observations seront communiqu~es au gouvernement
grec.
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Autorisation des aides d’^tat dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du trait~ CE

Cas { l’~gard desquels la Commission ne soul�ve pas d’objection

(98/C 107/07)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Date d’adoption: 16.4.1997

^tat membre: Espagne

Num~ro de l’aide: N 163/97

Titre: Aides { la construction navale

Objectif: Aide { la construction navale en Espagne

Base juridique: Septi�me directive 90/684/CEE du
Conseil concernant les aides { la construction navale

Budget:

Aide au fonctionnement en pesetas espagnoles:

—ÙAide { la production li~e au contrat: 8 milliards

—ÙFinancement: 10 milliards

—ÙAide { la restructuration: 20 milliards

Intensit~ ou montant de l’aide: Aide au fonctionnement:
9Ø% au maximum de la valeur contractuelle avant aide
(4,5Ø% pour les navires d’une valeur inf~rieure { 10
millions d’~cus et pour les transformations)

Dur~e: Jusqu’{ l’expiration de la directive et jusqu’au
31 d~cembre 1997 au plus tard

Date d’adoption: 4.6.1997

^tat membre: Espagne

Num~ro de l’aide: N 254/97

Titre: Aides { la construction navale

Objectif: Aide { la construction navale octroy~e, confor-
m~ment { la r~solution de l’OCDE, { des armateurs
install~s en dehors de l’EEE

Base juridique: Septi�me directive 90/684/CEE du
Conseil concernant les aides { la construction navale

Intensit~ ou montant de l’aide: N~ant (les aides
conformes { la r~solution de l’OCDE ne sont pas prises
en consid~ration dans le plafond pr~vu par la directive)

Dur~e: Jusqu’{ l’expiration de la directive et jusqu’au
31 d~cembre 1997 au plus tard

Date d’adoption: 30.7.1997

^tat membre: Pays-Bas

Num~ro de l’aide: N 20/97

Titre: Exon~ration de la taxe CO2/~nergie

Objectif: Promouvoir l’efficacit~ ~nerg~tique et diminuer
la pollution (acier CECA)

Base juridique: Wet belastingen op milieugrondslag

Date d’adoption: 16.9.1997

^tat membre: Gr�ce

Num~ro de l’aide: N 154/97

Titre: Aide d’^tat en faveur de Halyvourgia Thessalias
SA

Objectif: Soutien aux investissement (acier CECA)

Base juridique: Nömow ariq. 1892/90 però eksygxronismoý
kai anáptyjhw

Intensit~ ou montant de l’aide:

—ÙSubvention: 96 millions de drachmes grecques

—ÙBonification d’int~rðt: 114 millions de drachme grec-
ques

Date d’adoption: 16.12.1997

^tat membre: Belgique (R~gion flamande)

Num~ro de l’aide: NN 76/95

Titre: Mesures en faveur de la promotion de l’exporta-
tion

Objectif: Soft aid pour la promotion de l’exportation

Base juridique:

1.Ù«Besluit van de Vlaamse Executieve van 9.4.1992 tot
vaststelling van het reglement inzake de toekenning
van financiñle tussenkomsten voor exportgerichte
initiatieven van ondernemingen»

2.Ù«Besluit van de Vlaamse Executieve van 28.10.1992
tot vaststelling van het reglement inzake de toeken-
ning van financiñle tussenkomsten bij jaarlijkse
exportpromotieprogramma’s»

3.Ù«Besluit van de Vlaamse regering van 26.10.1994 tot
toekenning van rentesubsidies in het kader van de
buitenlandse handel»

4.Ù«Besluit van de Vlaamse regering van 26.10.1994 tot
het ter-beschikking-stellen van Vlaamse uitrustings-
goederen, met het oog op exportbevordering»,
prolong~ par «Besluit van de Vlaamse regering van
15.4.1997»

Budget: Pas d~termin~
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Intensit~ ou montant de l’aide:

1.ÙMoins de 100Ø000 ~cus

2.Ù50Ø% des coüts ~ligibles; au maximum 250Ø000 ~cus

3.ÙConditions OCDE

4.Ù10Ø% du contrat; au maximum 250Ø000 ~cus

Dur~e:

1. Illimit~e

2. Illimit~e

3.Ùdu 1.11.1994 au 31.12.1995

4.Ùdu 1.11.1994 au 31.12.1996, prolong~ jusqu’au
31.12.1998

Date d’adoption: 25.2.1998

^tat membre: Allemagne

Num~ro de l’aide: N 854/B/97

Titre: Aides { l’am~lioration des structures de transfor-
mation et de commercialisation du secteur de la pðche

Objectif: Am~lioration des conditions de transformation
et de commercialisation des produits de la pðche

Base juridique: Entwurf der Förderungsgrundsätze des
Rahmenplans 1998—2001 der Gemeinschaftsaufgabe
«Verbesserung der Agrarstruktur und des Küsten-
schutzes»

Budget: Non pr~vu

Intensit~ ou montant de l’aide: Selon les taux de partici-
pation fix~s { l’annexe IV, tableau 3, du r�glement (CE)
no 3699/93 du Conseil

Dur~e: 1998-2001

Date d’adoption: 5.3.1998

^tat membre: Allemagne (Basse-Saxe)

Num~ro de l’aide: N 847/97

Titre: Aide { la commercialisation directe des produits
de la pðche

Objectif: Am~lioration des conditions de transformation
et de commercialisation des produits de la pðche

Base juridique:

—ÙZuwendungsbescheid des Landkreises Cuxhaven
(Entwurf)

—ÙZuwendungsbescheid des Landkreises Aurich
(Entwurf)

Budget: 36Ø750 marks allemands (environ 18Ø890,9 ~cus)

Intensit~ ou montant de l’aide: Selon les taux de partici-
pation fix~s { l’annexe IV du r�glement (CE) no 3699/93
du Conseil

Dur~e: 1998
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